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Candidature - Membre titulaire AFIPP - 1/8

Dossier de candidature : Membre titulaire
Modalités de titularisation
Afin de nous permettre d’examiner votre dossier de candidature, merci de bien vouloir : 

1. Compléter les zones grisées de la Fiche de Renseignements (Page 2)
2. Répondre aux 5 questions qui constituent le fond du dossier de candidature joint Afin de nous  en faciliter la lecture, vos réponses doivent impérativement être dactylographiées. (Page 3 et suivantes)
3. Joindre à ce dossier un C.V., ainsi que les pièces justificatives de votre statut actuel (plaquette, brochure, carte de visite, …), ainsi que tout documentation (articles, publications, … en 1 seul exemplaire) permettant d’illustrer les critères d’agrément.
4. Joignez un chèque avec un chèque du montant de la différence entre la cotisation du statut Titulaire et celle de votre statut actuel (Adhérent). 
Ce chèque ne sera présenté en banque qu’après l’agrément éventuel de votre candidature par le Comité d’Agrément et de Déontologie (CAD)
5. Adressez le tout sous pli confidentiel en 4 exemplaires à l’adresse ci-dessous :
Association Française pour l’Image Personnelle et Professionnelle

75, avenue des Ternes - 75017 PARIS
[image: image2.jpg]



Date :
      (Format : 01/01/2000)
Signature :
Lieu : 
     
Fiche de renseignements
· Coordonnées personnelles
	 FORMCHECKBOX 
 Madame
	 FORMCHECKBOX 
 Mademoiselle
	 FORMCHECKBOX 
 Monsieur


Nom :      
Prénom :      
Date de naissance : 
Adresse personnelle :      
Code Postal :      
Ville :      
Téléphone :      
Portable :      
Fax :      
E-mail :      
· Coordonnées professionnelles
Adresse professionnelle :      
Code Postal :      
Ville :      
Téléphone :      
Portable :      
Fax :      
E-mail :      
· Quelle est la place actuelle du conseil en image dans l’ensemble de votre activité professionnelle ? 
· Quelle est l’importance relative du conseil individuel et de l’animation de groupes ?
     
· Présentez la (ou les) formation(s) spécifique(s) dont vous avez bénéficié en relation avec votre activité actuelle de consultant en image. 

     
· Dans votre pratique de conseil en image, que diriez-vous de votre cadre de référence et de son évolution ?
     
· Avoir effectué en face à face (c’est-à-dire individuellement) un « travail sur soi » d’au moins 2 ans, ce dont vous témoignerez au cours de l’entretien de titularisation, est un important critère d’agrément. Comment y répondez-vous ? 
     
· Etes-vous disposé(e) à avoir une « supervision » de vos pratiques professionnelles ? 
     
· Les critères d’agrément ci-dessus ne sont pas limitatifs ; ils sont évalués par le jury du CAD dans le degré de profondeur, de dynamique et de cohérence constitutifs d’un haut niveau de professionnalisme dans la pratique du conseil en image. Dans ce sens, que souhaitez-vous ajouter d’autre en faveur de votre agrément éventuel comme Membre Titulaire de l’Association Française pour l’Image Personnelle et Professionnelle ? 
     









